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Lutte contre l’insécurité : nouvelles priorités, nouveaux outils 

 

LA SÉCURITÉ REDEVIENT UNE PRIORITÉ POUR LE GOUVERNEMENT ? 
 Elle n’a jamais cessé de l’être. D’ailleurs, grâce à l’action du Gouvernement et à la mobilisation des forces de 
l’ordre, des progrès considérables ont été faits depuis 2002 dans la lutte contre la délinquance : le nombre de 
crimes et délits a diminué de près de 15% entre 2002 et 2009. Le taux d’élucidation des affaires a dépassé les 
39% au cours des 3 derniers mois.  

 Pour autant, il faut dire la vérité : depuis deux mois, les résultats sont moins bons. Nos forces de sécurité font 
face à des formes de criminalité plus violentes et plus sophistiquées. 

 Les phénomènes de bandes. Plus de 200 bandes en région parisienne essaient d’imposer leur loi aux 
habitants et défient la République en s’en prenant à ses agents.  

 La criminalité liée aux trafics. C’est la première des causes du climat de violence dans nos quartiers. 
 Les violences en milieu scolaire. Dans nos écoles, ces actes, parfois barbares quand un adolescent 

de 13 ans poignarde son professeur, sont intolérables. 
 En cette période de crise, c’est plus que jamais le devoir du Gouvernement d’assurer la sécurité des Français. 
C’est tout le sens du discours prononcé par le Président de la République le 28 mai. 

 

QUELS NOUVEAUX MOYENS D’ACTION POUR LES FORCES DE L’ORDRE ? 
 Parce que la délinquance a évolué, il est impératif que la police s’adapte et se modernise. Trois réformes 
fondamentales sont en cours, qui vont transformer profondément les conditions de lutte contre l’insécurité en 
créant de nouveaux outils d’action pour les forces de l’ordre. 

 La LOPPSI II a été approuvée en Conseil des ministres le 27 mai. Grâce à de nouveaux moyens 
techniques, financiers et juridiques, notre politique de sécurité sera plus performante. 

 Le rattachement de la gendarmerie au ministère de l’Intérieur sera bientôt finalisé pour aboutir à 
une unité de commandement des forces de sécurité au plan national et local. 

 La création de la police d’agglomération relève de la même logique : il faut en finir avec les 
cloisonnements qui nuisent à l’efficacité des forces de l’ordre. 

 Nous ne lutterons efficacement contre la délinquance qu’avec la mobilisation de tous : c’est pourquoi dans 
chaque département, le préfet constituera un état-major de la sécurité. Il regroupera les principales autorités 
concernées et les réunira chaque mois pour définir la politique publique en matière de sécurité. 

 Et pour plus de transparence, un suivi mensuel des statistiques de la délinquance intégrant les violences 
scolaires et le suivi judiciaire sera organisé département par département et donnera lieu à l’élaboration d’un 
rapport annuel au Parlement sur la sécurité. 

 

 

CLÉS ACTU
L’ACTUALITE EN QUESTIONS & REPONSES

N° 116 – 10 juin 2009 
Le secrétaire d’Etat chargé de l’Industrie et de la 
Consommation, Porte-Parole du Gouvernement 

L’ESSENTIEL 
 
 

 Jeudi 28 mai, le Président de la République a été clair : nous ne tolérerons 
pas les nouvelles formes de violence qui menacent notre pacte social.  
Face à cette nouvelle criminalité plus violente et plus sophistiquée, il est 
indispensable d’adapter l’action de tous.  

 Des réformes fondamentales ont déjà été engagées pour transformer 
profondément les conditions de lutte contre l’insécurité en créant de 
nouveaux outils d’action pour les forces de l’ordre : LOPPSI 2, rattachement 
de la gendarmerie au ministère de l’Intérieur…  

 Police et gendarmerie auront ainsi les moyens d’agir efficacement, avec 3 
grandes priorités : lutter conte les bandes et les violences urbaines ; 
combattre les trafiquants de drogue et d’armes ; participer à la 
sanctuarisation de l’école. 

 Et parce qu’il faut traiter le mal à la racine, un vaste plan de prévention de 
la délinquance et d’aide aux victimes sera présenté dès septembre.  

 C’est donc une stratégie globale que nous mettons en œuvre : nous avons 
besoin de toutes les volontés car nous ne pourrons garantir la sécurité de 
chacun que grâce à la mobilisation de tous les acteurs. 

 

LES CHIFFRES 
 

 2 M : c’est le nombre 
de crimes et délits évités 
entre 2002 et 2009. 

 39% : c’est le taux 
d’élucidation des 
affaires sur les 3 derniers 
mois. 

 25 : c’est le nombre de 
quartiers sur lesquels 
l’action de la force 
publique va se 
concentrer en priorité. 

 1000 : c’est le nombre 
d’OPJ supplémentaires 
qui vont être formés. 
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CLÉS ACTU
L’ACTUALITE EN QUESTIONS & REPONSES

LE GOUVERNEMENT BAISSE-T-IL LES BRAS FACE À LA VIOLENCE DANS LES QUARTIERS SENSIBLES ? 
 Nicolas SARKOZY a été clair : la reconquête des quartiers sensibles, c’est une priorité. Nous devons nous 
concentrer sur les 25 quartiers qui sont rongés par la délinquance, le trafic de drogue et le trafic d’armes. La 
présence de la force publique doit y être constante, visible et massive.  

 Pour cela, les forces de l’ordre vont multiplier les opérations coup de poing et les fouilles. Ces opérations se 
prolongeront aussi longtemps qu’il le faudra : la loi doit être appliquée partout sur le territoire ! 

 Les effectifs des forces de sécurité dans ces quartiers seront accrus. Le redéploiement des unités mobiles 
permettra de renforcer les moyens de la police et de la gendarmerie là où on en a le plus besoin : 200 
fonctionnaires supplémentaires seront ainsi affectés sans délai en Seine Saint Denis.  

 Enfin, pour lutter contre le phénomène des bandes violentes, une proposition de loi va être votée 
prochainement : le simple fait d’appartenir à une de ces bandes sera un délit passible de 3 ans de prison. 

 

QUE FAIRE FACE À L’ESSOR DU TRAFIC D’ARMES ET DE DROGUE ? 
 Le trafic d’armes est une réalité planétaire qui n’épargne pas notre pays. Contre ce phénomène, le Président 
de la République a demandé à Michèle ALLIOT-MARIE et Rachida DATI de mettre en place des groupes de 
travail chargés de faire des propositions pour durcir la réglementation et la répression contre ce trafic.  

 Pour mieux lutter contre le trafic de drogue, nous allons impliquer systématiquement les douanes, les services 
fiscaux et les organismes sociaux, selon la méthode des Groupes d’Intervention Régionaux (GIR). L’objectif est 
clair : frapper les trafiquants au portefeuille. 

 Par ailleurs, des groupes spécialisés dans la lutte contre ces trafics criminels seront mis en place dans les lieux les 
plus touchés. Le but est de renforcer les moyens d’investigation pour que les contrôles fiscaux débouchent sur 
des suites pénales. Pour renforcer la qualité des procédures, 1000 officiers de police judiciaire vont être formés. 

 

VA-T-ON METTRE UN POLICIER DERRIÈRE CHAQUE ÉLÈVE ? 
 Notre objectif, c’est de sanctuariser les établissements scolaires, parce que la violence est encore plus 
intolérable quand elle touche les enfants. Sur la base des propositions de Xavier DARCOS, Nicolas SARKOZY a 
pris plusieurs séries de mesures. 

 En matière de prévention : 184 établissements, jugés les plus sensibles, vont faire l'objet 
d'un diagnostic de sécurité pour mettre en place des solutions au cas par cas.  Et pour s’assurer que 
les élèves ne transportent pas d’armes, les personnels de direction et d’encadrement des 
établissements scolaires recevront une habilitation pour faire ouvrir les cartables et les sacs. Ce 
dispositif sera applicable dès la rentrée prochaine. 

 En matière de répression : l'intrusion dans un établissement scolaire deviendra un délit et les 
violences contre un agent de l'éducation nationale constitueront à l'avenir des circonstances 
aggravantes, y compris lorsqu'elles se produisent à l'extérieur de l'établissement. 

 En matière d’accompagnement des personnels : les établissements scolaires sont invités à avoir un 
« policier référent » dans le commissariat voisin. Chaque recteur disposera d’une équipe mobile 
d’agents qui viendront épauler, sur un plan pédagogique, les chefs d’établissements en cas de 
problèmes de discipline. 

 

LA PRÉVENTION EST-ELLE OUBLIÉE ? 
 Au contraire, la prévention est au cœur de notre action. Nous allons mettre en place une stratégie globale qui 
mobilise et responsabilise tous les acteurs. 

 Le Président de la République a d’ailleurs demandé à François FILLON de lui présenter dès septembre un plan 
gouvernemental de prévention de la délinquance et d’aide aux victimes.  

 
 
 
 
 
 

 
 

Luc CHATEL 
 

Retrouvez l’ensemble des Clés actu sur le site : www.porte-parole.gouv.fr  

Verbatim 
 

Nicolas SARKOZY : « Les Français m’ont élu pour rétablir l’autorité de l’Etat. L’immense majorité de nos 
concitoyens souhaite aujourd’hui que cette autorité de l’Etat se manifeste en tout lieu et en toute circonstance. 
Nous n’avons pas le droit de les décevoir. » 
 

Michèle ALLIOT-MARIE : « Protection des personnes. Protection des biens. Protection des institutions. Protection 
des territoires. La crise ne marque pas de pause dans notre action. Elle  crée pour nous un devoir d'engagement 
et de résultats. » 


